
Lundi le 19 octobre 2009

Objet : Mesures à prendre par rapport à la grippe A(H1N1)

 Chers parents, 

Nous désirons vous apporter quelques informations supplémentaires concernant les mesures à 
prendre par rapport à la Grippe A(H1N1).

Dans notre lettre du 11 mai 2009, nous vous transmettions  les recommandations du Directeur 
National  de  Santé  Publique,  selon  lesquelles  il  fallait garder  à  la  maison pendant  7 
jours(période  de  contagiosité),  les  enfants  qui  présentent  les  symptômes   de  la  grippe 
A(H1N1) : fièvre et toux avec maux de tête, grande fatigue ou courbatures. 

 Nous vous indiquions que dans le cas où un enfant présentant ces symptômes serait présent au 
CPE,   nous  serions  dans l’obligation  de  contacter  le  parent  ou la  personne désignée  en cas 
d’urgence afin qu’elle vienne chercher cet enfant.  

Afin  de  protéger  votre  enfant  et  tous  les  enfants  du  CPE,  il  est  maintenant  nécessaire  de 
contacter la directrice du CPE afin de réintégrer  les enfants qui ont présenté des symptômes 
de la grippe H1N1 tels de la fièvre élevée(39 C°et plus) ou d’autres symptômes en lien  avec 
la grippe H1N1  qui faisaient en sorte que l’état général de l’enfant ne lui permettait  pas de 
suivre les activités de son groupe.  Il ne faut donc pas amener au CPE un enfant fiévreux 
même si la fièvre est contrôlée par de l’acétaminophène.

 Dans les circonstances actuelles, Le CPE Le Bonjour fait appel à votre vigilance et à  votre 
collaboration car il  est de la responsabilité de tous de prendre les mesures de prévention qui 
s’imposent  à ce stade-ci de la propagation du virus A(H1N1).

Il est donc obligatoire, pour tous les parents qui entrent au CPE, d’utiliser le distributeur de 
désinfectant pour les mains que nous avons mis à votre disposition dans le corridor qui se situe 
à l’entrée arrière du CPE.  De notre côté nous demanderons à votre enfant de se laver les mains 
dès qu’il entrera dans son local.  Il s’agit de gestes simples qui peuvent faire toute la différence.

 Quant à lui, le CPE Le Bonjour a pris les mesures nécessaires pour prévenir la propagation du 
virus en augmentant la désinfection des jouets et des surfaces dures.  Il a aussi fait l’achat de tous 
le matériel nécessaire en cas de pandémie. Il a déjà débuté la sensibilisation de ses employés et 
fera à plusieurs reprises des activités spécifiques à ce sujet avec vos enfants.

Merci de votre collaboration !

__________________
Marie-Berthe Larouche,
Directrice générale 

33 rue de la Baie
Gatineau Qué
J8T 3H4


